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SUEDE : La noblesse ne va plus à la cour ; &■ féstsie

toujours aux volontés du roi ; Comment les prisonniers

de Finlande ont été reçus ; Dévouement des habitans

de la Carelie; Complaisance du comité-secretpour le roi.

Je veux me faire craindre d ne fais qu'irriter,

CoRnêills.

Des coups d'éclat, tels que ceuxqui viennent de

fe passer à la diète de Suéde , ne font pas de nature

à être de sitôl oubliés. Ils lailïènî dans l'ame de pro

fondes impreífions que la moindre occasion excite &

réveille ; & un souverain qui a pu se résoudre de

substituer dans le cœur de ceux qui s'entourent, le

sentiment de la crainte à celui de l'amour, s'est pri~

vé de fa propre tranquillité ; il devient soupçon

neux ; tout lui fait ombrage; il n'ose plus paroitre

au milieu de son peuple qu'environné de satellites re-

]>oussans ; son palais inacceffible ne présente à l'ex-

térieur que l'image d'un fort ; & l'intérieur celle d'une

prison que tout le monde fuit , & où luirmáme est con

damné à vivre isolé , livré à ses défiances , à ses re

mords, à ses terreurs.: '. . - - '<

Telles sont déjà pour le monarque Suédois les

tristes fuites de ses rigueurs. Sa garde est augmentée ,

& fa cour devient un désert ; le palais-royal , la ca

pitale & ses environs offrent un aspect militaire formi

dable ; mais la vivacité des plaisirs , la magnificence

des fêtes , la pompe & l'éclat du trône , n'attirent plus

1* foule des courtisans , n'ont plus d'appât pour le beau

sexe. Les nobles ne paroissent point à la cour ; la plupart

même fuient la ville , & se font dejà retirés dans leurs

terres ; on a Temarqué enfin le plus grand vuide dans

les derniers cercles qu'il y eut chez le roi, ainlj qu'à

i'opera. On n'y yit aucune dame de distinction.
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Cat abandon , sans-'doute , doit être sensible au roi ,

qui certainement n'y étoit point accoutumé ; lui qui

Tannée derniere , au moment où il s'embarqua pour

ouvrir la campagne de Finlande, paroissoit être l'idole

de fa" cour , non moins que du peuple. Mais ce qui

doit fur-tout lui caui'er do vives inquiétudes , c'est de

penser que cet éloignement pourroit insensiblement

gagner de proche en proche , & lui aliéner enfin le

cœur de tous ses sujets » quelques témoignages de zele

& d'enthoufiaíme . qu'ils, lui donnent aujourd'hui. Le

peuple est fi versatile ; il est fi aisé de rémouvoir en sens

contraire ; il passe iì facilement de l'indignation à la

pitié ; en supposant même la noblesse coupable, le

spectacle de son avilissement & de ses malheurs , suffiroit

peut-être pour effacer l'horreur de les prétendus cri-

rots ; que sera-ce , si le peuple sonpçonne que sa résis

tance aux volontés du monarque a pu être sondée sur.

des motifs légitimes & salutaires ; si des revers inati

tendus , fi les malheurs de la guerre viennent en outre

justifier leur opposition , & leur répugnance à servir

dans cette guerre , qu'ils croyent injuste, & devoir être

funeste.

Déja l'on a dù s'appercevoir que l'arrivée des il

lustres prisonniers de l'armée de Finlande a causé

une sensation très-vive à Stokholm ; & il semble en

effet qu'on aVoit accumulé expressément toutes les cir

constances, pour rendre cette scène plus triste & plus

touchante. La journée du 9 mars fut en ce genre une

fuite de spectacles tragiques pour le peuple; le ma

tin , il vit arriver 60 à 70 prisonniers de guerre Rus

ses , dans le nombre desquels fe trouvoient un prêtre

du :> rit grec , quelques ïartares , plusieurs oftìciers ,

& un certain nombre d'espions qui. en cette qualité

paroissoient traités plus sévèrement que les autres. Deux

heures après, on débarqua huit des officiers désar

mée de Finlande, fous l'efcorts d'un détachement con

sidérable du régiment d'Helfing-land. C'étoient le gé-

rœral-major Armfelt , les colonels Montgomery , Haf-

tefko , Von Otter , les lieutenants-colonels Leyonsiedt ,

Khngsporre , d'Enchielm , & le capitaine l'orne. Ils

passèrent ainsi à travers plusieurs milliers de spectateurs,

sortis de la ville pour les voir, du lieu de débarquement:

à une auberge située à un quart de lieue de Stockholm ;
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ic là quarante hommes de la cavalerie bourgeoise les

ayant pris fous leur escorte , les conduisirent, tous au

château de Fr edericshof , où on leur avoit préparé

«les chambres. Ce jour-là cependant le peuple parut les

voir avec un certain plaiflr , & loin de compatir à leur

situation malheureuse , plusieurs paroiflbient y insulter,

&l'on en entendit quelques-uns s'oublier jusqu'à d.;e

à ces infortunés officiers , fur leur paíláge : Soyej Us

iien-venus , mejjìeurs. Mais comme nous le dilions tout-

à-l'heure , il ne faut qu'une bataille perdue , pour tout

changer , & inspirer à cette multitude inconlidérée &:

aveugle dans fa haine comme dans son amour, des

sentimens tout opposés. Le mémejour, deux ou trois des

membres de l'ordre-équestre arrêtés & enfermés à Frie-

dericshof, ont écé transférés de ce château à Drot-

«ningholm. • ■*

Tout prospère en attendant , & réussit au gré des

volontés du roi ; & fi l'on excepte le corps de la

«oblelle , qui refuse obstinément de souscrire à la nou

velle constitution , le reste du royaume a plié , & les

provinces s'empreífent de ratifier le consentement don

né par les trois autres ordres à Voile de garantie &■

de fureté* C'est ainsi" que le major Morian, qui avoit

été envoyé de Stockholm en Finlande , comme Cou

rier , en est revenu le 7 mars avec l'importante nou

velle, que non -feulement toute cette province, mais

encore l'armée qui s'y trouve , avoit agréé & reconnu

ledit acte.

Dans le même tems la bourgeoisie & les habitans

«?u plat-pays de la même province ont donné un nou

veau témoignage de leur fourmilion & de leur bonne

volonté pour le roi , par un sacrifice dont il y a cer

tainement peu d'exemple. Ils ont ostert non-feulement

»ie fournir au camp Suédois tout ce qu'ils pourroient

de vivres & de fourages , dont une partie gratuite-

went , inais encore ils le proposent d'entretenir le long

«les frontières méridionales qui les séparent de la Rus-

fie , un corps franc de 20 à 30 mille hommes. C'est

ce qui se voit par Tarticle suivant, daté d'Heiuola,

ville de la Carélie Suédoise, qu'on lit dans la gazette

officielle de Stockholm du 9 mars. • • '\j

•1 „ Ayant lu dans les papiers publia plusieurs prìto-

P s '
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%es vraiment honorables de la soumiffion respectueuse ,

du yele ù de Vamour de nos fidèles co-sujets en Suéde ,

envers notre ton roi ù notre commune patrie y fi cher»

à laits , nmts croyons devoir également annoncer.de no

tre côté, que les paysans de ces contrées habitans de

Hollola , if les endroits qui en dépendent, SyJJina , Gus-

tave-Adolphe , Menducharju , Chrijiina & autres lieux,

selon qu'il a dejà été publié au service divin , ont ré

solu de prendre les armes, & de défendre nos frontières

au péril de leur vie , fi les circonstances Vexigent ; &•

que la majeure partie des officiers retirés , ainsi que des

mtìnbres de la noblesse , Sr quelques bas officiers &■ capo

raux se sont offerts librement de se mettre à leur tète.

Ce corps qui pourra en peu de tems s 'élever à 40- 1>

mênie 30 mille hommes , &• qui doit recevoir des armes

& des munitions de guerre de Tavastehus , ne sera cer

tainement point à mépriser & pourra être du plus grand

secours. U a pris pour devise , & certes il ne la dé

mentira point , ces mots : Dieu , le Roi & la Patrie.

Puifi'ent tous les Suédois penser auffi généreusement !

D'un autre côté le comité secret continue de pren

dre des resolutions conformes aux pallions favorites

du roi , celles de Fambition. & de la vengeance. U

a déclaré que les Etats < dévoient prendre pour leur

compte les emprunts qui ont été faits au nom du -roi

dans les pays étrangers; il a déclaré que liles.Etats

defìroient le rétabltfìèment de la paix , ils dévoient

donc procurer au roi les moyens de la faire avec avan

tage & honneur . par conséquent contribuer de tout

leur pouvoir à ce que la guerre fut pouffée avec vi

gueur ; enfin toutes les affaires s'y paflént avec calme ,

facilité & concert unanime. Les députés de la banque

ont concourru à ces bonnes dispositions , en offrant

au monarque une somme de 3 millions & demie de

rixdales , dont il pourra disposer à son gré ; & en

conséquence ils se sont engagés , dès que la campagne

s'ouvrira , à verser au trésor royal cinq cens mille rix

dales tous les mois. - ' :

Nous avons déja dit que l'un des prisonniers de Fin

lande , le coloiíel Hastfehr éeoit soupçonné d'avoir en

tretenu une correspondance coupable avec les en-

acmis de l'Etat. On assure aujourd'hui que ce soupçon
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a été vérifié complettemant par lá trouvaille qu'on a

fané, a l'ouverture des scellés qui avoient été mis fur

ses papiers , île huií lettres qui ne laissent aucun doute

à cet égard. II en résulte qu'on va poursuivre son pro»

cès avec la derniere rigueur , au point que Tordre a été

donné le 10 mars au fiscal de guerre, de faire juger

militairement lc dit colonel & l'on' adjudant le capi

taine Fiandt, par un conseil de guerre. Quant auxau-

tres prisonniers , Tinstruction de leur affairé est remise

à un tribunal civil , la cour supérieur de justice.

PAYS-BAS AUTRICHIENS : A )uei en fintki as-

faires de Louvaìn ; Dépêche à ce sujet au cardinal , du

24 mars ; Réponse de S. Em. du 26; Aufré dépêche

au même du 30 , Aiitre du même pur à ceux de la

'yJactiltc de théologie ; Autre du même jour aux mêmes.

Tout seroit aujourd'hui tranquille dans ces pro

vinces , fans les tracasseries suscitées à l'oceasion tin

séminaire-général. Le cardinal-archevêque de Malines

est toujours à Louvain , & il ne paroît pas avancer

plus un jour que l'autre tlans l'examen de la doctrine

qu'on y- doit enseigner, objet de sa million dans cette

ville. L'on conçoit sans?peîne que ces lenteurs , ces

incertitudes ne peuvent qu'étendre &. prQlppger'. les

1 soupçons & les alarmes ,. qu'on est. parvenu àjetter

dans quelques esprits, fur Fortodoxie de cette doc

trine, & par conséquent nuire beaucoup à rétablis

sement du séminaire- Cependant le gouvernement nç

néglige rien pour terminer une querelle si préjudiciable

au bien de Féducation publique, & pour réfoudre

enfin les indécisions de son Eminence , il lui a encore

adressé , le 24 mars , une dépêche cançue en ces termes.

-.« L'Empereur et roi. Mon cousin -, comme il im

porte de faire cesser bientôt l'inquiétude , où l'on a mis

le public fur la pureté de L'enfeignement de la faculté

de théologie de Louvain , je vous fais.. la présente

pour vous dire, que c'est mon intention, que vous

me rendiez compte d'abord de ce que vous avez fait

jusqu'ici, pour remplir l'objet de votre million pour

l'examen de renseignement dont la fáçujté est char

gée ; des termes où vous êtes à ç«t. égard, & de ce

lui où vons prévoyez que vous ferez à même de vous
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íéêlarer sur 1* matière. A tant mon cousin , tneii rèaf

ait en sa sainte garde &C «. '. ,.

• Deux jours après\ c'èfcà-direi 1e 26 mars, 4e car

dinal a répondu à cette dépêche par une lettre 4

S. M. l'Empereur , dont voici également le contenu.

« Sire , Pour satisfaire à la depêchede votre majesté ,

datée de Bruxelles le 2,5 du courant, j'ai Vhonneur de

lui rappeller a"abord le contenu de la repense nue je

fis, le 12 , du méme mois à la dépêche du II..,- re-,

ponse qui conjistoit à informer votre majesté , que let

deux questions y mentionnées, Ci- que j'avois préposées

aux professeurs préposés à renseignement du semìnaìre-

générdl , concernoient la foi & fille par cette raison el-

Jcs dévoient nécessairement faire partie de tenseigne

ment d'une école catholique \. qtl'en conséquence jS'me

trouvois d'dns TìmpostibiUié dbsolué d'avouer jamais '^or

thodoxie de cette école &■ de ses professeurs , st Pon ne

ievoît la défense qui leur avoit été faite de me repon*-
drè fur tés -questions ; &• ■ fi lrcn ne leur randoit la. îi±

berïé de me satisfaire fur tous les autres points de la

doiltint càtholique , dont aucun 'Me peut être regardé

nomme étranger à ma jurifdi&ion épiscopale, ù beau-

vcup moins à V'examen doctrinal , dont je níoccupcïcì ;

'fris égard que cet examen a fout but de déclarer:lu

fureté-' ù'VWthùdoxie de la doctrine, fin'on enseigne à

io\tvàini"> "'• - - • • 1 t<ii >"U: :.'r

• '"W Péu -de jours après la mceptionde la dépêche,fuf-

■ditè , je reçus une lettre officielle- du ministre - plénipo

tentiaire de votre majesté , en date du 1 3 de ce mois-,

qui me reiteroit la même défense : & j'y repondisiè 15\

comme cì-deffus , tn détaillant cependant plus au long

■les motifs- de ma eenduite à cet' égard. : .•

- - w Et pour ne laisser defiret à F. M. aucune éclaircis

sement , je prens la respectueuse confiance de- joindre lú

Textrait de la réponse ■', que feus Vhonneur d'adrestër

'à son ex'c'ellence , où je m'eseptìitiois en ces termes fur

eet important òbjèt : Arûvé à-houvain , comme juge

« naturel de la foi, pour examiner la doctrine fiuiìy

« 'enseigne , jugeY ce qui \fa trOU-vèrâtt de -repréhènfibh

11 dans cet enseignement, &. déclarer ensuite sur queh

■ v motifs on pourtoit le òroire forthodoxe "ou contraire

n aux Vfais prinàpes de-l'égufe catholique , -conlnïe-patle
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v> la défiche du 10 juillet 1788; sayois eru qu'on m'au-

■n roit laijjé procéder dans cet examen avec toute la

« liberté qu'il requiert; £r qu'en conformité des or-

v> dres donnés aux profejjeurs à cet égardpar la dépêche

s» du 7 mars , j'en aurois*pu tirer tous les éclaircijje-

ìi mens, qui m'étoient nécessaires, pour décider , fi l'en

vi feignement de réglise catholique ne comprend pas

■>•> seulement certains points doctrinaux ; mais tout lecorps

11 de la doctrine orthodoxe. Tout te qui regarde le dogme

« porte fur un point' indivisible ; ù< n'étant pas orthò-

■•w.doxe• fur un article , op ceffe de Vitre fur tous les

n autres. •> . jv ..' \'. .V. . ;>•.. 'a

- f t* Conséquemment û me sera absolument impojsible de

-»» donner en faveur de fécolp de ' Louvain la declaM-

n tioh de pureté -ù- d'orthodoxie > dont il s'agit, aufjl

'.tì long-tétns q&'il fera défendu aux professeurs' de me

-w repondre clairement ù catégoriquement,- fur tous tes

« points de la .doctrine catholique ^ fur lesquels je croi-
» rai devoir les interroger ; . . :.vo ■■-

« En m'écartant de cette conduite , Sire v*j'ourdis

cru manquer, à Dieu , dont ies jUgemens font- toujours

prefens m won esprit dans Vimportante & terrible fonc

tion , qui m'occupe aujourd'hui ; j'aurois cru déplus me

tendre coupable envers -f^.- trompant la confiance

qu'elle me témoigna parsa dépêche rendue publique ie

17 juillet de Vannée dernière où elle m'invite à lui

déclarer Ja vérité fut Vobjet présent , Cr demande mes

lumières fur ce que .j'y aurois trouvé n'être pas exac

tement conforme aux vrais principes de Teglise ca

tholique.- tî 1 n . ...p r.,M;.J ,: I

; w « En conséquence j'ai tout lieu d'espérer que. .f. M.

gecvnnoitra elle-même la nécessité indispensable de ren

dre la liberté aux ,proj'ejjéurs , pour continuer■ ,l'exa

men dqUrindl auquel j'ai, 4fi surseoir des Vinftant , oà

elle lcvr~fut ^Stée, , ,.-r . i -.-'.vin ■„• .

. ; t» Entretenu je me fuis, informé des causes , qui

. avoient. donné lieu auxsoupçons d'hétérodoxie , qfti -Ont

-tant allarmé le jpubìfc ,"Gs -,gt& prouvent de p/us ,fn

.plus la réalité du péril, oùfe trouve la foi dans l'é-

rat actuel -des ~ choses , ; .^çat- ctfs soupçons Jie -jae paroif-

-fent pas dépourvus de fondement. Les projèjj'eursde Lou-

vain niont copfejj'é eMx^é'fit^^ qfi'.on Lnif ,ai'ojt jiììs e.t
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mains dis livres suspects &■ contenant mime phtsieim

propositions , fi visiblement .répréhensibles qu-ils refusè

rent absolument de faite usage de ces livres. jyautres

membres de funiversité níont avoué la jjiéme chose. Le,

Sr. Stôger avoit mis tçnít -en œuvre pour -donner de la

vogueà Lauber ù Scluutza , théologiens , qui renouvel-

Xent d\ancienn.es erreurs qui ai/tref.bis ont excité de grands

troubles dans ce pays. Peliem qui s est enseigné d'aberd

à Louvainb qui s 'enseigne encore aitjourd'hui à Bruxelu

les , perpétue les craintes &■ les allarmes du public. Voilà ,

Sire, ce que faidécouvertjufqdici parrapport aux bruits

d'hétérodoxie qui affligent Votre Majesté.

» Quant ait tems , »ù les matières seront suffisam

ment discutées , pour prononcer fur Vorthodoxie de Vé-

cole de Louvain , fai Thonneur de déclarer à V.. M.,

qu'outre qiCil me fera impoffiblî de jamais Vavouer , st

la défense , dont j^ai parlé ei-deJJ'us , n'est point révo

quée , jy prévois dans tous les cas tant de . difficulté £r

d'importance , que je ne faurois encore déterminer le

tems.. où ce jugement pourra avoir lie».»•••.'■» »•• ■

n,-Jevfuppli« entretetns ,., V. M. de s'ajsurex de la

droiture, de mts det/iarches & de la sincérité de mes in

tentions, qui me porteront toujours à ne rien négliger de

tout ce qui dépendra- de , moi -, peur remplir mes de

voirs avec promptitude & xmpreffieotent,-^ n,» „" .

•„ Je fuis en. très profond refpeùi.:::-.:. -■ ••> <v»\ ~;

Sxre de votre majesté le très humble

,j :j ... i : & très ahéiffant serviteur étoitsigné

- ■■ >. ■ lé cardinal archevêque de Malin es.

La lettre qu'on vient de lire , contient , comme on

voit , deux points principaux. L'un est l'impollibilité où

son éminence dit sé trouveryde satisfaire aux demandes

du gouvernement , & de donner la déclaration qu'il

exigèoií par fa dépêche-Aï 24. L'autre plus délicat

encore , concerne ler'aveux que doivent- avoir faits

au prélat quelques - uns des professeurs ' de îa faculté

de théologie." C'est un incident nouveau , ■^éclaircis

sement duquel on ne pèut rester indiffèrent. Pour lever

la première difficulté , & ne plus laiflèr de prétexte à de

nouveaux délais , le gouvernement a annoncé au cardi

nal que la défense, lùr laquelle ils'étayoit, ne silbfistoit

plus ; & poursavoir à quoi s'en tenir quant au fécond
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point , il a enjoint à son éminence de hii nommer ceux

<tes professeurs qui lui ont fait les aveux en question.

C'est le double objet d'une nouvelle dépêche adressée

au cardinal-arçhevéque , en date du 30 mars , que voici,

L'Empvreur et Roi- « Mon cousn , sur le compte

qui m'a été rendu de la réponse que vous ave^ faite ,.

le 26 de ce mois à nia dépêche du 24, ainsi que de

la lettre y recamée que vous ave^ écrite , le 1 g , à mom

ministre plénipotentiaire , je rcus fais ta présente pour

vous dire , quejesuis trèsscandalisé , comme tout le mondt

doit Vitre , des subterfuges dont vous uj't^ depuis votre

arrivée à Louva'n pour retarder ù embarrasser la de-

eì&ration que f'exige de votre ministère, à Feffet dt

m'appaiser ainsi que le public sur la calomnie qu'on a

sourdement & vaguement répandue, contre la pureté if

' Vorthodoxie de l'enseignement de la siculté de theolo~

gic ; calomnie dont je ne pourrai que vous envisager

comme le sauteur , ù vous traiter en conséquence , f.

vous ne vous empresse^ de vous expliquer , fans détour ,

fur cet enseignement soit en le rcconnoifsant orthodoxe

«u en individuant Cf déterminant les points dedo&rine,

fur lesquels il ne le feroit pas. C'est manifestement à

tort que vous prétende^,- qu'il y auroit, da ma part1

une défense aux professeurs de ladite faculté , qui vents

tmpécheroit d'avancer dans votre examen. La défense

que contenait ma dépêche du 1 1 ne portoit taxativement

que fur les deux questions que vous avie^ proposées ait

professeur Dillen , &■ sur toutes les autres semblables ,

pour autant qù'elles fortiroient de ce qui fait Tobjet de

renseignement public de la faculté. „■ '& c'est votre pro

pre conduite qui a donné lieu à cette dépêche , puisque

vous ave^ captieufèment mêlé dans les deux quefions

susdites, Paffaire de votre séminaire, qui ría. rkn de

commun avec l'orthodoxie ou la non-orthodoxie de ren

seignement, ù dont il ne doit , ni , ne peutnullement être

question dans l'examen dont vous êtes chargé aujotirr

d'hui. Je veux cependant bien , pour vous donner pleine

mesure sur cette défaite ^ réitérer, comme je le fais par

la dépêche ci-jointe en copie à ladite faculté , Vordre

que je lui avois adreffé par ma dépêche du y , en la

ehargeant de nouveau de repondre à tou/es les ques

tions , fans exception, que vous voudte\ lui préposes,
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pourvû qu'elles ne sortent que fur deí points véritable

ment &• incontestablement doctrinaux, , £r que vous ne

lui demandic*, que ce qiCelle enseigne, sur ces points".

Je vous enjoins en conséquente de vous occuper , fans

délai ni tergiversation ultérieure, à vous mettre à même

4e me donner au plutôt la déclaration que je vous ai de

mandée', &■ j'entends , comme mon mini/Ire plénipoten

tiaire vous Pa dejà signifié , que vous ne ijuittie^ pas

Louvain avant que d'avoir rempli mes intentions à cet

égard. J'ai , malgré la conduite équivoque que vous ave^

tenu ou plutôt qu'on vous a fait tenir jusqu'ici, ajfe\

de confiance dans vos vertus personnelles , pour me per

suader que - dans une affaira aiij/ì grave &■ aufi impor

tante que celle où il s'agit de calmer toute une nation

sur les allarmes qu'on a eu la noirceur de lui inspirer

relativement à l'objet essentiel de la religion , vous ne

vous écarterer pas de la prudence & de la droiture qui

doivent caractériser un vrai pa/kur, Cr sur-tout, de la

justice qui exige, qu'une faculté célèbre dans tous lés

tems , par son attachement à la vraie foi , soit répu

tée Cr considérée généralement cemme orthodoxe , jusqu'à

te que le contraire soit légalement démontré. Fous peù-

re^vous dispenser, au reste , dt perdre du tems à vous

informer des. causes qui ont donné lieu aux soupçons

d'hétérodoxie qui ont allarmc le. public ; la vraie source

lie cette calomnie doit vous étre affe^ í-ounue. Jé vous

charge de me n«mmtr les professeurs & les amres mem

bres de Puniversité , qui doivent vaus avhir fait les pré

tendus aïeux, dont vous parle^ dans vntre réponse du

26 relativement à des Uvres suspeâfs &■ de quels livrés

il a été question. Ce que vous dites , touchant lés ouvra

ges thcologiijues «feliauber & ' de Schautíâ Cr celui de

Pehem sur le droit ecclésiastique , ejl d'autant plus dé

placé , que *i>ms ne pouveç pas ignorer , que les deux

-premiers de as auteurs ne sunt pas ù n'ont jamais été

■positivement presérits à Louvain pour Venseignement de

ia pastorale 6- "de la morale , ù que s'il s'y tròu.ve pctil-

■itre des passages d'uni morale trop rigoureuse, il n est

pas dit , pour cela , qu'ils feroient hétérodoxes. II ést

-de fait d'ailleurs que personne tt-e se sert ni ne^s'efl strri

ji Louvain- de ces «uvrages , Cr que le ci-devant direBeur

aSíoeger nc les a proposés à la faculté , que comme ■•des
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modelés pour Tordre &■ la méthode de renseignement

tn prévenant exprejj'ement les profiteurs, qiCils ne dé

voient pas s'attacher aux opinions particulières de çcs

tuteurs , Cr qiCils avoient-pleine liberté d?y corriger, tout

te. qiCils jugement convenir ,• enfin p:ur ce qui regarde

P^jem , son ouvrage n'étant flétri par aucune censure

légale , ù étant reçu £? suivi sans difficulté dans d'au

tres universités catholiques , il peut ù il doit Vétre aussi

dtins celle de Louvaìn , tant Cr fi longtems qiCil riejl

pas démontré, qu'il contient.des erreurs contraires »ì la

foi.. Fous êtes d''ailleurs autorisé Cr interpellé de vous

expliquer sur les livres quelconques , qui servent à ren

seignement , (r vous m dev.e^.paj douter de mon in

tention de faire rectifier tout, ce qui pourrait y être

trouvé de reprehenfible C« sur-tout de mon intention (pos

tante &■ absolue de ne rien introduire ni tolérer dans ce

pays, qui pourroït être tontraire à la loi du silence sur

ics matières qui paroìJJ'ent vous inquiéter ; &• quant à

tout ce que peut tenir véritablement à la foi & au dog

me, mon amour confiant ù'. inviolable pour notre sainte

religion catholique, dont je suis , par. état, le protec

teur îr le, défenseur , doit vous être, Çr à.jousjìies su

jets,. un sur garant que je serai toujours auffi tmprejj'é

à seconder le qele pilr Ct apojìolique des évêques pour

écarter , arec soin , tout ce qui pourroit y portér le

moindre préjudice, que prompt à reprimer tout ce que ,

sous le masque de la religion , ils pourroient oser se

permettre contre mes droits , hauteurs , Cr souveraineté,

<r contre le bien &■ le repos de PEtat. A tant, &c.

La dépêche adressée à la faculté de théologie , en date

du même jour, dont il est parlé dans la. lettre précé

dente, portoit ce qui fuit.;, ■ , "!..-,-; . :

.-* *>: Lf'ËMPERECR. et RiM- Fenerable , chers & bien

mmér^ nous vous faisons la présente pour, vous pré

venir , que notrei ministre,- plénipotentiaire a tait par

venir au cardinal - archevêque l'avis que vous avez

rendu; fur les deux questions que; ce prélat avpit pro

posées par écrit au profefleur Dillen, & que c'est d'ail

leurs notre intention , conformément à notre dépêche

du 7 de'ce.mois. , que la faculté réponde à, toutes les

questions lans exception , que le cardinal archevêque

■-ÌM proposera pourvu, qu'eìles.wDe portettt 311e fur <îss
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points véritablement & incontestablement doctrinaux

& qu'il nc vous demande que ce que vous enseignez

fur ces points. A tant &cy « ' "

" Enfin le gouvernement' ttínlant approfondir ce que

le cardinal a allégué dans fa lettre du 26 concernant

les prétendus aveux, qnë lui auroient faits quelques

membres de l'univeríìté, relativement à des livres soi-

disant suspects', a trouvé bon d'adresser encore à la fa

culté de théologie, la dépêche suivante en date du 31 -.

» L'Emperbur. &r Rf>i. Vénérable , chers C* bien

amás ', le cardinal archevêque da Malines exposé dans,

la« requête qu'il nous a adressée le 26 de ce mois „ que

„ les professeurs de Louvain lui ent confessé eux-

„ mêmes -> qu'on leur avoit mis en mains des- livres

„ suspects & contenant même plulìeurs propositions li

„ visiblement répréhensibles, qu'ils refusèrent ablb-

„ ment de faire usage de ces livres , cc que d'autres

membres de l'univerfité lui ont avoué la même

„- ehofe *•'. Conlme nous vous savons être pertinemment

informé de ce qui en est , nous vous chargeons de nous

dire d'abord ce qui peut-être de la connoiflance d'au

cun de vous , relativement aux prétendus av«ux dont

parle le cardinal, & quels font les livres dont il peut
avoir été question. A tant &c "., •'•«•»'- "

■La lecture de cette correspondance entre le gouver

nement & 1e primat rie Téglife Belgique , suffit pour

mettre nos lecteurs au fait de cette désagréable af

faire, & toute réflexion ultérieure deviendroit super

flue. Il ne nous convient d'y ajouter que l'exprcuion

de nos vœux, pour que cette derniere cause de dis

corde vienne bientôt à disparaître , & que la réunion

des sentimens fur cet objet achevé de rendre- le calme

à ceâ provinces trop long-tenis agitées. Ce-concert est v

d'autant plus à souhaiter, que l'on pourroit craindre

enfin des fuites de plus «n plus fâcheuses d'une résis

tance aufli continue. EUe a été en dernier lieu fatale

à Trine des plus célèbres maisons religieuses du Bra

bant , l'abbaye- du Parc , dont la fuppreílìon est dé

cidément accomplie, depuis le 31 màrs. Les religieux

qui la" èompefoient , en sont sortis ce jour-là au ma

tin, les prêtres déja en habit séculier , les novices

cdoftrvant encore leur habit de Prémontrés. 11 n'y
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a que le chef de cette maison qui y continue sa ré

sidence. F.nvain les prieur , lbus-prieur , & onze re

ligieux avoient présenté requête en maintenue au con

seil souverain de Brabant • ce tribunal, ensuite d'une

dépêche de L. A. R. , n'a point apostillé leur requété.

\.' A R T I C L E S DIVERS.

Extrait d'une lettre de Chaumont, le 10 mats.

» L'ouverture de rassemblée des trois états de baillia

ges de Chaumont & Magny , en Vexin françois , s^eít

faite le 16 de ce mois.

« M. le marquis de Guiry , bailli d'épée, a prononcé

un discours analogue à la circonltance.

« A peineTordre de la noblesse étoit-il entré dans fa

chambre , qu'il a reçu une députation de celui du clergé

pour lui faire part de la délibération que le clergé ve-

noií de prendre, de renoncer à tous les privilèges &

exemptions pécuniaires. L'ordre de la noblesse , dont

tous les membres avoient chacun en particulier le mêm*

projet , après avoir délibéré , a fait dire par ses députés

à celui du clergé qu'il étoit dans la même intention ; &

les deux ordres réunis se font empressés d'aller annon

cer cette décision à Tordre du tiers-Etat , qui l'a reçue

avec les expreisions de la plus vive reconnoissance. «

Extrait d'une lettre de Fdlers-Cotterets , du 14 mars. 1

» M. le comte de Barbapçon , président rassemblée

des trois ordres du bailliage de Villsrs-Cotterets , par

un discours auisi pathétique que touchant , a su provo

quer les trois ordres à funion la plus complette ; le zele

qui animoit le président, les a pénétrés tous li intimement,

que nulle délibération faite dans un ordre n'a été an-

jioncée par une députation aux autres ordres ; enfin,

animée du bien publk, rassemblée gênera le est conve

nue de confondre ses cahiers , de n'avoir qu'une même

réclamation , de ne faire que les mêmes doléances , &

de s'unir ensemble pour exalter la gloire du roi , sa

volonté bienfaisante & le bonheur de la nation. » . ... .

Extrait d'une lettre de Met] le 20 mars. « L'ordre,

de la «oblesse du bailliage de Metz, assemblé le 19

mars , a commencé par déclarer, «le la manière la

j»lws formelle , qu'il s'engage à contribuer en propor
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tìon de se» façnltés ajiXjCharges de l'Etat , déterminées

par la nation afieniblée.

.•«•Le lendemain l'ordre du clergé s'étant aníiî as-,

semblé , a commencé de même par exprimer , dans

son cahier , le deux qu'il a de voir établir l'égalité;

de la répartition des impôts : en conséquence il a

déclaré tòrmeHement qu'il s'engage à contribuer^ en

proportion de ses facultés , aux charges de l'Etat, dé

terminées par !a nation assemblée.

« II a été arrêté , dans ces deux chambres, quç

leur déclaration respective seroit communiquée, sur

le champ, aux deux autres ordres. »

Bourg en Brefe le 1 5 mars. Les officiers de ce pré»

fidial , réfléchissant fur l'abus de la vénalité des oflices ,

quia plusieurs fois, & fur-tout en 1614, excité aux

Etats-généraux les plus justes réclamations ; persuadés

que le mérite personnel , les talens , & le choix des j uf-

ticiables , devroient être les seuls titres pour parvenir

aux fonéìions. honorables de la magistrature , & que

k justice devroit être rendue gratuitement, ont una

nimement arrêté: . . 'r

« ,ï 9 . Qu'ils renouvellent tabandon, qu'ils ontfait en

faveur de la province , par Lur délibération du 7 decem*

ire dernier , des exemptions pécuniaires aux contribut

lions publiques quelconques. . . v .» .

2 .' Que fa majeftéfera suppliée d'ordonner que la

ptfìfce soit désormais rendue gratuitement par tous tribiw

maux ; ù1 qu'afin que Von puisse parvenirplus facilement

& plus promptement à cette réforme dans la province de

Breffe , ils cèdent & transmettent , dès-à-présent , à st

majesté , fauson bon plaisir , aux trois ordres de lar

4ite province , le titre & la propriété de leurs offices,ùc. "

Ces magistrats généreux ne mettent aucune modifica

tion à cette abdication. Ils s'en reposent sur l'équité

des trois ordres de la province. Ils annoncent qu'il»

proposeront des plans 3 fa majesté pour le remplace

ment des magistrats , & qu'en attendant qu'il ait été

statué lur ces plans , ils continueront d'exercer leurs

fonctions.

Extrait cfitne lettre de Sedan le 1 avrijl.

„ Après de vifs débats dans les séances prépara»
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Voires à sélection définitive pour la députation ans

Etats-généraux , les bailliages de Sedan , Mohon ,

Carignan & Mouzon, ont enfin clans leur assemblée

du 30 mars, terminé leur travail. Le mérite des dé

putés paroiffoit ne devoir laisser aucune incertitude

dans le choix à faire , & il est généralement applaudi.

Pour la Noblesse. Mr. le chevalier d'Estagniol ,

grand-bailli des ville & principauté de Sedan ,{

chevalier de Tordre royal & militaire de Saint

Louis , lieutenant de MM. les maréchaux de

France au département de Beziers.

Pour le Clergé. Mr. Fleury , curé d'Iges près Sedan.

Peur le tiers-Etat. Mr. d'Ourthe , procureur du

Roi du bailliage & siège présidial de Sedan. —

Mr. Millet , bailli de Mohon.

Suppléant en cas a"empêchement.

Pour la Noblesse. Mr. le marquis de Moriolles. .

Pour le Clergé. Mr. Vualet , curé de Moutlibert

près Montmedy.

Pour le tiers-Etat. Mr. Mangin , maire de Mouzon.

„ Les íuppléans que le règlement ne déterminoit pas

11e sont choisis que fous le bon plaisir de S. M.

„ Les trois ordres ont rédigé leurs cahiers & donné

leurs suffrages pour les élections f-iparément (1). "

Londres le 27 mars. Mardi dernier, pour la pre

mière fois de cette feUìon & depuis la maladie du

roi , le consentement royal a été donné par commilSon ,

f 1 ) Voici fcneore quelques noms à ajouter à la liste que

nous avons commencée l'ordinaire dernier.

Calais & Ardres : Clergé, M. Bucaille , Curé , de Fro-

thuti en Calaisis . Nohltsst , M le Vicomte det Androiïtns ,;

Tiers , MM Iilunquart Déclines, ancien Procureur <Ju

Roi de la Malfrise de Calais , Francovïllt , , Laboureur ea

.Ardrélis.

Clidlons-sur-Mamt : Clergé, M. l'Evêque de Châlons ,

SHl lieu de M. Duret , indiqué par erreur, page 117

Chartres , Clergé , Mgr. :'Evëque & M. Jumeotier , Curé

dí St. Hilairepour le suppléer ; Nobleffe , M le baron de

Montboiflîer , & M. Talon pour le suppléer. Tiers, M. Po

tion , avocat , M. Bouvet, négociant, &. paur les íuplé«c

Mrs. Hereau fc ie Tellier avocai. ' ' .,



au bill de la mutinerie, à cëlui de la marine, à celui re

latif au commerce avec rAmérique , & à 9 autres tant

particuliers que publics. — Du reste on continue dans

les communes à accorder les subsides, en attendant

qu'on y propose Tune ou l'autre des grandes questions

que nous avons annoncées.

Extrait des lettres de Varsovie du 18 Mars. Dans

les dernieres séances de la diète, on s'est beaucoup

occupé de l'inrpôt que payeroit désormais le clergé

fur les biens. On voulut en porter la taxe jusqu'à 30

pour cent, en y ajoutant encore le don gratuit (Jhb~

fidium eiarìtatirum^qut ce corps est dans l'usage de

payer toutes les armées. Cette taxation exorbitante ne

pouvoit manquer d'exciter de violentes disputes , &

la question demeura en conséquence indécise pendant

pluíieurs jours * mais enfin on décida à l'unajaimité

dans la 7?me séance que l'on, se contenteroit de l'ofjre

que faisoit le clergé de 20 pour cent , outre le doa

gratuit ordinaire. Les bénéfices au dessous de 2 mille

Bonus Polonois de revenus sont exempts de cette taxe.

L'abondance des matières nous oblige de renvoyer

a rordinaire suivant la réponse faite par la diète à

fImpératrice de Ruífie , ainsi qu'une nouirelle note de

son Ambatlìideur , Mr. de Stackelberg.

Cóndorn : Tiers , M. Meyniel, avocat au Parlement de

Bordeaux.

Euimpes : Clergé, M. Perier, Curé de St. Pierre d'E-

tampes , au lieu de M. l'Abbé de Treffan, indiqua par er-

reuc > l'age 217; Nobleffe , M. de Poilloue Marquis de

St Mars.

Laon : Clergé , M. I'Evêque de Laon.

de- St. Pierre; ÏÏobhjse , MM le Marquis de Mimbeau ,•

Je cont'C (PEscars; Tiers, MM. Mamaudon, Avocat; 6c

IVouriJiirt , imprimé NouriJJan t , pa^e îi?.

Maux : Tiers , M. Ûesejcoutes , Négociant à Colomniers

Mnnrj'ort-l'/ímaury : Noblejfe , M. le Marquis de La-

v.it-Montmorency

Montpellier : Clergé, M. l'Evêqvre de Montpellier.

Nevers : Noblejje , M. le co;nte Je Dii'nas (PAnlcry.

Provins : Noblejjè, M le Marquis de Parois, Gran.l-Bailli.

Situant : Tiers, M P'uche , Maire perpéttterd* Dornmns.

Riom : 2V'oblefe , M. le Comte de Lan^beac ^ Mare»

chai iíe Camp.

 


